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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

sous-traitance
Question écrite n° 5803

Texte de la question

Mme Annick Le Loch attire l'attention de M. le ministre du redressement productif sur la mise en œuvre de la
charte des relations inter-entreprises. Les grands donneurs d'ordre ont une responsabilité à soutenir leur filière
d'activité, des devoirs vis-à-vis des territoires, là où les entreprises ont des racines, une obligation à entretenir
un dialogue constant avec leur réseau de sous-traitants et un intérêt à jouer la carte des partenariats de long
terme. Les signatures successives de la Charte des relations Inter-Entreprises, visant à poser des règles de
bonnes pratiques entre les grands comptes et les TPE-PME, participent en principe de l'engagement de certains
groupes à exercer leur responsabilité sociale vis-à-vis de leurs sous-traitants et à contrecarrer les risques de
délitement du tissu industriel. Aussi, elle lui demande de lui faire part de son appréciation quant à la mise en
œuvre de cette Charte et de lui préciser les initiatives prises pour accompagner les sous-traitants dans leurs
relations souvent déséquilibrées avec les grands donneurs d'ordre.

Texte de la réponse

Le ministre de l'économie, du redressement productif et du numérique a souhaité non seulement prolonger la
mission de médiation de la sous-traitance mais aussi son élargissement à l'ensemble des relations inter-
entreprises ainsi qu'aux marchés publics, pour lesquels une médiation dédiée a été créée. Les principaux motifs
de saisine de la médiation sont notamment le respect des délais de paiement, le désengagement brutal de la
relation contractuelle, le détournement de la propriété intellectuelle et les conditions contractuelles imposées ou
modifiées arbitrairement. C'est pourquoi l'effort de mobilisation des grandes entreprises autour des bonnes
pratiques a été intensifié : 372 entreprises ont signé la charte des relations inter-entreprises, s'engageant à
respecter de bonnes pratiques d'achat. Outre cet effort de diffusion des bonnes pratiques, la médiation joue un
rôle décisif dans l'amélioration des relations entre donneurs d'ordre et sous-traitants. Les dix médiateurs
nationaux et les trente médiateurs régionaux basés dans les directions régionales des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ont traité 850 dossiers sur la dernière année
d'exercice, dont 41 % dans l'industrie. Enfin, les comités stratégiques de filières renforcés au sein du conseil
national de l'industrie lancent également des actions de médiation au sein des filières et des initiatives
partenariales dans les domaines clés pour la croissance des entreprises (innovation, financement, export). De
premiers contrats-types ont été signés par certaines branches, notamment dans l'automobile : ils permettent
d'apporter une réponse consensuelle sur les points de difficulté identifiés par la branche.
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